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CABINET DU PREFET
Service interministériel des sécurités 
et de la protection civile
Bureau de la sécurité intérieure

ARRETE

du 20 septembre 2019     
portant mise en commun temporaire des moyens et effectifs de plusieurs polices municipales

LE PREFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment son article L.512-3 ;

VU la demande du 6 septembre 2019 du maire d’Ottmarsheim sollicitant l’autorisation de faire intervenir, sur le
ban de sa commune, un agent de police municipale d’Habsheim dans le cadre du marché aux puces
organisées le 6 octobre 2019 ;

VU l’accord du maire d’Habsheim du 5 septembre 2019 à la mise en commun temporaire d’un agent du service
de police municipale ;

Considérant l’accord des maires justifiés par des considérations liées au maintien de la tranquillité et de l’ordre
publics ;

Considérant l’appartenance des communes d’Ottmarsheim et d’Habsheim à la communauté d’agglomération de
Mulhouse Alsace Agglomération :

SUR la proposition de M. le sous-préfet, directeur de cabinet ;

ARRETE

Article 1 : M. Christophe MULLER, brigadier chef principal de la police municipale d’Habsheim, est autorisé à
se déplacer avec le véhicule de marque Citroën type C4 Cactus sérigraphié en dotation de la police municipale
d’Habsheim et à intervenir, muni de son équipement réglementaire et armé, exclusivement en matière de police
administrative, sur le ban de la commune d’Ottmarsheim, à l’occasion de l’organisation du marché aux puces de
07h00 à 16h00 le 6 octobre 2019.

Article 2 : Cette mise en commun de moyens permet d’assurer la sécurité de la manifestation, et de l’agent se
trouvant seul.

Article 3 : Cette mise en commun s’opère sans préjudice des pouvoirs de police des maires, lesquels ne peuvent
faire l’objet d’un exercice intercommunal. Chacun des maires concernés conserve sa compétence pleine et
entière sur le ban de sa commune.
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Article 4     : Le sous-préfet, directeur de cabinet, le sous-préfet de l’arrondissement de Mulhouse, les maires
d’Ottmarsheim et d’Habsheim sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, dont
une copie sera adressée à Mme le procureur de la République près le tribunal de grande instance de Mulhouse et
au colonel commandant le groupement de gendarmerie départementale du Haut-Rhin.

Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et affiché en mairies d’Ottmarsheim et 
d’Habsheim

Colmar le 20 septembre 2019

Le préfet,

signé

Laurent TOUVET
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PRÉFET DU HAUT-RHIN

Direction des moyens et de la coordination
Bureau de la coordination interministérielle

A R R Ê T É
     du 23 septembre 2019 portant

délégation de signature à M. Jean-Noël CHAVANNE, 
sous-préfet de Mulhouse

LE PREFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

VU

VU

VU

le code de la construction et de l’habitat ; 

le code de la défense ;

le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de procédure pénale,

VU le code de la propriété des personnes publiques ;

VU le code de la route ;

VU le code de la santé publique ;

VU le code de la sécurité intérieure ;

VU le code du sport

VU la loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances, modifiée par la loi
organique n°2005-779 du 12 juillet 2005 ;

VU

VU

la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions, notamment son article 34 ;

la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale
de la République ; 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets,
à l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements,
notamment son article 43 ;

VU le décret du 2 janvier 2015, publié au J.O. du 3 janvier 2015, portant nomination
de M. Jean-Noël CHAVANNE, sous-préfet de Mulhouse, installé dans ses fonctions
le 19 janvier 2015 ; 
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VU le décret du 2 mars 2015, publié au J.O. du 4 mars 2015, portant nomination de M. Daniel
MERIGNARGUES, sous-préfet de Thann-Guebwiller, installé dans ses fonctions le 30 mars
2015 ;

VU le décret du 23 août 2016, publié au J.O. du 24 août 2016, portant nomination de M.Laurent
TOUVET, préfet du Haut-Rhin, installé dans ses fonctions le 19 septembre 2016 ;

 VU le décret du 23 novembre 2018, publié au JO du 25 novembre 2018, portant nomination de
Mme Emmanuelle GUENOT, sous-préfète d’Altkirch, installée dans ses fonctions le 17
décembre 2018 ;

 VU le décret du 6 septembre 2019, publié au J.O. du 7 septembre 2019, portant nomination de
M.Jean-Claude GENEY, secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin, installé dans ses
fonctions le 16 septembre 2019,

 VU l’arrêté ministériel n°15/1226/A du 3 novembre 2015, nommant M. Eric EINSITEL, conseiller
d’administration de l’intérieur et de l’outre-mer, en qualité de secrétaire général de la sous-
préfecture de Mulhouse, à compter du 2 novembre 2015 ;

SUR  proposition du secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin,

A R R Ê T E

Article 1  er  : Délégation est donnée à M. Jean-Noël CHAVANNE, sous-préfet de Mulhouse, à l'effet
de signer dans les limites de son arrondissement, sauf exceptions expressément mentionnées,
tous actes, décisions et correspondances dans les matières suivantes :

I. AFFAIRES COMMUNALES   ET INTERCOMMUNALES   

1.1 Contrôle de légalité et contrôle budgétaire   :

- Accusé de réception des actes transmis au titre des articles L.2131 et L.2131-2 du code
général des collectivités territoriales ; 

- Information des autorités locales de l'intention de ne pas déférer au tribunal administratif
une délibération, un arrêté, un acte ou une convention transmis en application des articles
L.2131-1 et suivants du code général des collectivités territoriales ;

- Exercice du contrôle de légalité : recours gracieux, à l'exception de la saisine du tribunal
administratif, prévue aux articles L.2131-3 et L.2131-6 du code général des collectivités
territoriales ;

- Exercice du contrôle budgétaire : recours gracieux, à l’exception de la saisine de la
chambre régionale des comptes, des arrêtés de mandatement d’office ou de règlement du
budget.

1.2 Administration communale et intercommunale :

- Institution de la commission locale prévue par l'article L.2544-6 du code général
des collectivités territoriales relatif aux sections de commune possédant un patrimoine
séparé ;

- Enquête préalable aux projets de modification des limites territoriales des communes et au
transfert de leurs chefs-lieux, et institution de la commission chargée de donner un avis sur
le projet de modifications de limites territoriales ;

- Instruction des dossiers de création, extension de périmètre, de compétence, modifications
statutaires, dissolution, touchant aux établissements publics de coopération
intercommunale et syndicats mixtes ;

- Délivrance des cartes d’identité des maires et de leurs adjoints.
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1.3 Police municipale :

- Décision relative à l’agrément des agents de police municipale (délivrance, retrait et
suspension) ;

- Délivrance des autorisations de mise en commun des moyens de plusieurs polices
municipales ;

- Signature des conventions de coordination entre les services de police municipale de
l’arrondissement de Mulhouse et les forces de sécurité de l’État. 

1.4 Gestion du patrimoine communal :

- Autorisation d'érection de monuments commémoratifs, sous réserve que le monument ne
comporte aucune partie sculpturale, lorsque le promoteur est autre que la commune ;

- Arrêté de concession en forêts communales ;

- Création, agrandissement de cimetières dans les cas prévus aux articles L.2223-1 et R.
2223-1 du code général des collectivités territoriales ;

- Contrôle des commissions syndicales de gestion de biens indivis constituées
conformément aux dispositions des articles L.5815-2 et L.5816-2 du code général des
collectivités territoriales.

1.5 Offices publics de l’habitat :

- Contrôle des actes pris par les organismes d'H.L.M. (publics et privés), en dehors : 

● des actes liés au conseil d'administration : composition, renouvellement ;

● des délibérations relatives aux hausses annuelles de loyer, au supplément de loyer
de solidarité, aux aliénations de logements du patrimoine immobilier, aux accords sur
changement d'usage.

II. POLICE ADMINISTRATIVE

2.1 Sécurité publique :

- Octroi du concours de la force publique pour l'exécution de jugements et autres titres
exécutoires ;

- Autorisation ou émission d'un avis concernant le concours de la gendarmerie ou d'un corps
militaire.

2.2 Etrangers et dispositions relatives aux sorties du territoire pour les mineurs :

· Pour les arrondissements d’Altkirch et de Mulhouse :

- Délivrance des récépissés de demande de carte de séjour ;

- Décisions favorables de renouvellement des titres de séjour ;

- Délivrance des titres de voyage pour réfugié ou pour apatride, et des titres d'identité et de 
voyage des bénéficiaires de la protection subsidiaire ;

- Délivrance des documents de circulation pour étrangers mineurs et des titres d’identité 
républicains ;

- Autorisation de sortie collective du territoire de mineurs étrangers hors Union Européenne ;
 

· Pour l’arrondissement de Mulhouse :

- Opposition à sortie de territoire de mineurs à titre conservatoire (15 jours) ;

- Opposition à sortie de territoire de mineurs sans titulaire de l'autorité parentale. 
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2.3 Commerce et débits de boissons :

- Récépissé de déclaration des personnes dont l’activité comporte la vente d’objets mobiliers
usagés ou acquis à des personnes autres que celles qui les fabriquent ou en font le
commerce ;

- Autorisation d’exploiter des débits de boissons ;

- Autorisation de transfert de débits de boissons exclusivement dans le cas où la commune
d’origine et la commune d’accueil sont situées dans le même arrondissement ;

- Autorisation de vente à emporter des liqueurs et spiritueux ;

- Autorisation d’exploiter des débits de boissons temporaires dans l’enceinte des expositions
ou des foires organisées par l’État, les collectivités publiques ou les associations reconnues
comme établissements d’utilité publique pendant la durée des manifestations ;

- Décision de fermeture administrative de débits de boissons n’excédant pas un mois ;

- Décision de fermeture administrative n’excédant pas un mois des établissements fixes ou
mobiles de vente à emporter d’aliments assemblés et préparés sur place, destinés à une
remise immédiate au consommateur, dont l’activité cause un trouble à l’ordre, la sécurité ou
la tranquillité publics ;

- Décision de fermeture administrative n’excédant pas un mois d’établissements diffusant de
la musique, dont l’activité cause un trouble à l’ordre, la sécurité ou la tranquillité publics ;

- Réglementation de la publicité par panneaux, affiches et enseignes.

2.4 Chasse et pêche : 

- Attestation préfectorale de délivrance initiale d’un permis de chasser original à joindre à une
demande de duplicata adressée à l’Office national de la chasse et de la faune sauvage
(arrêté du 27 août 2009 relatif aux modalités de remboursement du droit de timbre du permis
de chasser et de délivrance du duplicata),

- Agrément des gardes particuliers ;

- Reconnaissance de l’aptitude technique des gardes particuliers ;

- Visa des cartes des gardes particuliers.

2.5 Armes :

- Autorisation et renouvellement d’autorisation d’acquisition et de détention d’armes,
d'éléments d'arme, de munitions ou d'éléments de munition ;

- Délivrance des récépissés des demandes de renouvellement d’autorisations de détention
d’armes ;

- Autorisation et renouvellement d’autorisation d’acquisition et de détention d’armes (1°, 3°, 6°
et 8° de la catégorie B, a et b de la catégorie D, 3° de la catégorie C) et de munitions
demandée par les maires pour l’armement de leur police municipale, et autorisation de
reconstitution de leur stock de munitions ;

- Autorisation de port d’armes accordée aux agents des polices municipales ;

- Autorisation d’acquisition et de détention d’armes accordée aux entreprises de surveillance,
de gardiennage et transports de fonds et autorisation de port d’armes accordée à leur
personnel ; 

- Décision ordonnant la remise et la saisie d’armes et de munitions si le comportement ou
l’état de santé de la personne détentrice présente un danger grave pour elle-même ou pour
autrui ;

- Décision ordonnant à tout détenteur d’une arme soumise au régime de l’autorisation ou de la
déclaration de s’en dessaisir lorsque des raisons d’ordre public ou de sécurité des
personnes le justifient ;
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- Restitution ou saisie définitive des armes et munitions remises ou saisies provisoirement ;

- Information des associations sportives agréées des décisions de refus d'autorisation, de
refus de renouvellement ou de retrait des autorisations concernant leurs membres ;

- Délivrance des récépissés de déclaration d’armes de catégorie C ;

- Délivrance des cartes européennes d’arme à feu ;

- Autorisation de vendre des armes à l’occasion des opérations de vente au déballage.

2.6 Manifestations publiques :

- Récépissé de déclaration pour les manifestations sportives sur les voies publiques ou
ouvertes à la circulation publique, ne comportant pas la participation de véhicules à moteur
et se déroulant dans le ressort exclusif de l’arrondissement ;

- Réglementation de la circulation à l’occasion de manifestations diverses.

2.8 Divers :

- Autorisation d’inhumation dans une propriété particulière ;

- Autorisation de transport de corps et de cendres en dehors du territoire métropolitain (art.
R2213-22 et R2213-24 du code général des collectivités territoriales - convention de Berlin du
10 février 1937 - accord de Strasbourg du 26 octobre 1973).

- Dérogation aux délais d’inhumation et de crémation (articles R2213-33 et R2213-35 du CGCT).

III. AFFAIRES PARTICULIÈRES

3.1 Sécurité civile :

- Création et réorganisation de corps de sapeurs-pompiers ;

- Dissolution des corps de première intervention, en cas d'accord du conseil municipal, à
l'exclusion des corps des communes centres de secours.

3.2 Logement :

- Réquisition, ainsi que renouvellement, mainlevée ou annulation de réquisition en matière de
logement d'office.

3.3 Urbanisme :

- Attribution à l’Etat des biens vacants et sans maître ;

- Convention définissant les modalités d’association des services de l’État à la révision des
plans locaux d’urbanisme et des cartes communales ;

- Signature de tous les actes relatifs aux associations syndicales de propriétaires autorisées,
constituées d'office, à leurs unions et fusions, ainsi qu'à toutes opérations liées à leur objet
(ordonnance n° 2004-632 du 1er juillet 2004 ; décret n° 2006-504 du 3 mai 2006 ; code de
l'urbanisme ; code rural ; code forestier), 

 à l'exception :

- des mesures contraignantes prévues par les articles 56, 59, 60, 61 du décret visé ci-
dessus (confection des rôles, vote du budget, équilibre réel, inscriptions d'office),

- de la saisine du tribunal administratif pour les déférés,
- des actes pour lesquels le directeur départemental des territoires a reçu délégation de

signature.
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3.4 Environnement : 

- Arrêté de composition des commissions de suivi des sites industriels à risque et du site de
stockage souterrain de déchets des Mines de Potasse d’Alsace ;

- Arrêté de composition du comité de gestion de la réserve naturelle de la Petite Camargue
Alsacienne ;

- Arrêté de composition de la commission consultative de l’environnement et de la
commission d’aides aux riverains de l’Euroairport.

IV. DEPENSES DE   FONCTIONNEMENT DES SERVICES PRÉFECTORAUX   

Délégation est donnée à M. Jean-Noël CHAVANNE, sous-préfet de Mulhouse, en matière de
fonctionnement des services préfectoraux dans le cadre des programmes 307 et 333 à l'effet de
signer les expressions de besoin relevant du budget de fonctionnement des services de la sous-
préfecture, du budget de sa résidence (frais de réception et autres frais de fonctionnement), ainsi
que de constater le service fait sur les factures correspondantes.

Délégation de signature lui est également donnée pour signer tous les actes relatifs aux
déplacements professionnels des agents placés sous son autorité.

V. ELECTIONS     

Délégation de signature est donnée à M. Jean-Noël CHAVANNE, sous-préfet de Mulhouse, pour
signer tous les actes relatifs aux récépissés de déclarations de candidatures aux élections
politiques.

POLITIQUE DE LA VILLE

Article 2     : Délégation de signature est donnée à M. Jean-Noël CHAVANNE, sous-préfet de
Mulhouse, en matière de politique de la ville dans l’ensemble du département pour :

§ le pilotage du pôle départemental de la politique de la ville.

§ toute correspondance adressée aux communes, aux associations et aux particuliers, y
compris les convocations et les comptes rendus des comités de programmation, 

§ la notification des décisions d'attribution de subvention, après validation par le préfet de la
programmation des crédits,

§ les conventions entre l'État et les bénéficiaires, notamment les conventions financières
pour les subventions supérieures à 23 000 €, les conventions pluriannuelles d’objectifs, les
conventions d’attribution des postes d’adulte-relais,

§ les conventions relatives à l’accueil d’élèves de troisième à la sous-préfecture de Mulhouse
dans le cadre des séquences d’observation en milieu professionnel, 

En outre, délégation est donnée à M. Jean-Marc LE BRET, chef du pôle départemental politique
de la ville, pour la signature des correspondances courantes n’entraînant pas de décision de
principe, les expéditions et extraits de tous actes administratifs en lien avec la politique de la ville. 

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Jean-Marc LE BRET, cette délégation est conférée à
Mme Anne-Frédérique CHEVRIER, adjointe au chef du pôle départemental politique de la ville.

PERMANENCES

Article 3 : Délégation de signature est donnée dans les limites du département à
M. Jean-Noël CHAVANNE, sous-préfet de Mulhouse, lorsqu’il assure la permanence les samedis,
dimanches, jours fériés et lors de la fermeture des services de la préfecture et des sous-
préfectures au titre des jours de réduction du temps de travail collectifs, pour tous arrêtés,
décisions, circulaires, rapports, correspondances et documents, notamment :
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q Les arrêtés ordonnant l’hospitalisation d’office, la maintenant ou la levant ;

q Les décisions à titre provisoire prévues par les articles L.224-2 et suivants et
L.224-7 et suivants du Code de la route (avertissement, suspension du permis
de conduire, interdiction de sa délivrance lorsque le conducteur n'en est pas
titulaire, interdiction de conduire en France) ;

q Les décisions portant refus de séjour, refoulement, retrait de titre de séjour,
obligations de quitter le territoire, refus d’accorder un délai de départ volontaire,
abrogation du délai de départ volontaire, remise ou rétention des documents
d’identité et de voyage, astreintes à se présenter régulièrement à l’autorité
administrative ou aux services de police ou de gendarmerie, interdictions de
retour sur le territoire français, organisation des escortes et toutes pièces
relatives aux étrangers en situation irrégulière ;

q Les arrêtés de reconduite à la frontière, décisions de remise d’un étranger aux
autorités d’un autre État membre de l’Union européenne ou assimilé, décisions
de réadmission dans un autre État membre de l’Union européenne ou assimilé ;

q Les placements en rétention administrative et assignations à résidence des
étrangers en situation irrégulière, et leurs confirmations ;

q Les décisions fixant le pays de renvoi d’un étranger en situation irrégulière ;

q Les interdictions de rassemblement festif à caractère musical ;

q Les décisions ordonnant la remise et la saisie d'armes et de munitions si le
comportement ou l'état de santé de la personne détentrice présente un danger
grave pour elle-même ou pour autrui ;

q Les décisions ordonnant à tout détenteur d'une arme soumise au régime de
l'autorisation ou de la déclaration de s'en dessaisir, lorsque des raisons d'ordre
public ou de sécurité des personnes le justifient ;

q Les décisions d’immobilisation et de mise en fourrière de véhicules à titre
provisoire en application de l’article L325-1-2 du code de la route, et, suite à ces
décisions, les décisions de mainlevée en application de l’article R325-38 du
code de la route ;

q Les réquisitions de la force publique , à l’exception :

Ø des actes pour lesquels une délégation de signature a été conférée à un chef de
service de l’État dans le département ;

Ø des arrêtés de conflit ;

Ø de la réquisition du comptable. 

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL

Article 4 : Délégation de signature est donnée à M. Eric EINSITEL, secrétaire général de la sous-
préfecture, pour la signature des correspondances courantes n’entraînant pas de décision, les
expéditions et extraits de tous actes administratifs.

CHEFS DE BUREAU

Article 5 : Délégation permanente de signature est donnée dans les limites des matières visées à
l’article 1 du présent arrêté et dans le cadre de leurs attributions respectives, pour la signature des
correspondantes courantes n’entraînant pas de décision, les expéditions et extraits de tous actes
administratifs, à : 

- Mme Anne-Claude CARDOT, chef du bureau du cabinet et des moyens, 

- Mme Agnès MALRIQ, chef du centre d’expertise et de ressources titres « permis de
conduire »,
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- Mme Danièle VAN DEN BUSSCHE, chef de bureau des étrangers et de l’accueil,

- Mme Rachida SEBBAT, chef du bureau des affaires interministérielles,

- M. Bastien MORIN, chef du bureau des affaires communales et de la réglementation.
Délégation lui est en outre donnée pour les autorisations de transport de corps et de
cendres en dehors du territoire métropolitain.

SITUATIONS D’ABSENCE OU D’EMPÊCHEMENT

Article 6 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jean-Noël CHAVANNE, sous-préfet de
Mulhouse, M. Jean-Claude GENEY, secrétaire général de la préfecture, est chargé de
l’administration de l’arrondissement de Mulhouse. 

Article 7 : En cas d’absence ou d’empêchement simultanés de M. Jean-Noël CHAVANNE, sous-
préfet de Mulhouse, et de M. Jean-Claude GENEY, secrétaire général de la préfecture, M. Daniel
MERIGNARGUES, sous-préfet de Thann-Guebwiller, est chargé de l’administration de
l’arrondissement de Mulhouse. Lui est conférée à ce titre la délégation de signature consentie à
M. Jean-Noël CHAVANNE.

Article 8 : En cas d’absence ou d’empêchement simultanés de M. Jean-Noël CHAVANNE, sous-
préfet de Mulhouse, de M. Jean-Claude GENEY, secrétaire général de la préfecture, et de
M. Daniel MERIGNARGUES, sous-préfet de Thann-Guebwiller , cette délégation sera exercée par
Mme Emmanuelle GUENOT, sous-préfète d’Altkirch,

Article 9 : Les délégations de signature accordées au titre des articles 1 et 2 seront exercées, en
cas d'absence ou d'empêchement simultanés de M. Jean-Noël CHAVANNE, sous-préfet de
Mulhouse et de ses suppléants, par M. Eric EINSITEL, secrétaire général de la sous-préfecture. 

Article 10 : Les délégations de signature accordées au titre des articles 1 et 4 seront exercées en
cas d'absence ou d'empêchement simultanés de M. Jean-Noël CHAVANNE, sous-préfet de
Mulhouse, de ses suppléants et de M. Eric EINSITEL, secrétaire général de la sous-préfecture,
par Mme Anne-Claude CARDOT, chef du bureau du cabinet et des moyens de la sous-préfecture.

Concernant les dépenses de fonctionnement des services préfectoraux des programmes 307 et
333, la délégation accordée à M. Eric EINSITEL et à Mme Anne-Claude CARDOT est limitée à un
montant maximum de 300€. 

Article 11 : L’arrêté préfectoral du 30 janvier 2019 est abrogé.

Article 12 : Le secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin, les sous-préfets de Mulhouse, de
Thann-Guebwiller et d’Altkirch sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et affiché dans
les locaux publics de la préfecture et de la sous-préfecture de Mulhouse pendant une période de
deux mois.

Fait à Colmar, le 23 septembre 2019

Le préfet

signé

Laurent TOUVET
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ARRÊTÉ n°2019-263  du 20 septembre 2019
portant renouvellement de l’agrément de la société civile immobilière INVEST, pour

l’exercice de l’activité de domiciliation juridique d’entreprises 

LE PRÉFET DU HAUT-RHIN

CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu la directive 2005/60/CE du parlement et du conseil du 26 octobre 2005 relative à la
prévention de l'utilisation du système financier aux fins de blanchiment de capitaux et de financement
du terrorisme ;

Vu le code de commerce, notamment ses articles L.123-10 à L.123-11-8 et R.123-166-1 à R.123-
171 ;

Vu le code monétaire et financier, notamment ses articles L.561-2, L.561-37 à L.561-43 et R.561-39
à R.561-50 ;

Vu l’ordonnance n° 2009-104 du 30 janvier 2009 relative à la prévention de l'utilisation du système
financier aux fins de blanchiment de capitaux et de financement du terrorisme, notamment ses
articles 9 et 20 ;

Vu le décret n°2009-1535 du 10 décembre 2009 définissant les modalités de contrôle du respect des
obligations relatives à la lutte contre le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme par
les personnes mentionnées aux 8°, 9° et 15° de l’article L.561-2 du code monétaire et financier et
relatif à la commission nationale des sanctions (articles R.561-43 à R.561-50 du code monétaire et
financier) ;

Vu le décret n°2009-1695 du 30 décembre 2009 relatif à l'agrément des domiciliataires d'entreprises
soumises à immatriculation au registre du commerce et des sociétés ou au répertoire des métiers
(articles R.123-166-1 à R.123-166-5 du code de commerce) ;

Vu l’arrêté n°2013-263-0004 du 20 septembre 2013, portant agrément, pour une durée de 6 ans, de
la SCI INVEST, dont le siège social était alors situé au 60, rue Jacques Mugnier à 68200 Mulhouse
(RCS TI Mulhouse n°383 692 845), en qualité d’entreprise de domiciliation ;

Vu le dossier de demande présenté le 10 septembre 2019 et complété le 13 septembre courant, par
la société civile immobilière INVEST, dont le siège social est désormais situé au 20, rue de
Bourgogne à 68100 Mulhouse (RCS TI Mulhouse n°383 692 845) représentée par son gérant M.
Henri Schmeltz, né le 4 octobre 1952 à Colmar (68), en vue d’obtenir le renouvellement de
l’agrément pour exercer l’activité de domiciliation d’entreprises ;

Vu les attestations sur l’honneur établies le 4 septembre 2019 par M. Henri Schmeltz, en sa qualité
de dirigeant de la SCI, et les 28/08/2013 et 27/08/2013 par Mme Sophie et M. Benoît Schmeltz, en

7, RUE BRUAT - B.P. 10489 - 68020 COLMAR CEDEX - TÉL. 03.89.29.20.00 - www.haut-rhin.gouv.fr
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leur qualité d’associés détenant au moins 25% du capital social de la SCI, précisant qu’ils n’ont
jamais fait l’objet de sanctions pénales incompatibles avec l’exercice de l’activité de domiciliation
d’entreprises ;

Vu les statuts de la société pétitionnaire mis à jour en date du 28 novembre 2017 et l’extrait Kbis
relatif à son immatriculation principale au RCS de Mulhouse en date du 5 septembre 2019 ;

Considérant que les dirigeants, actionnaires ou associés détenant au moins 25% des voix, des parts
sociales ou des droits de vote de l’entreprise ont attesté présenter à ce jour les conditions
d’honorabilité requises par l’article L.123-11-3 du code de commerce ;

Considérant que la SCI INVEST est propriétaire d’immeubles de bureaux situés au 60-62 rue
Jacques Mugnier à Mulhouse et dispose à ce jour d’un établissement principal et unique, situé au 60
rue Mugnier, au regard des démarches accomplies auprès du RCS de Mulhouse (greffe du TI de
Mulhouse) en date du 13 septembre 2019 ;

Considérant que la société a justifié disposer en ses locaux de l’établissement principal d’au moins
une pièce propre, destinée à assurer la confidentialité nécessaire, et la met à disposition des
personnes qui s’y domicilient, pour leur permettre une réunion régulière des organes chargés de leur
direction, de leur administration ou de leur surveillance, ainsi que la tenue, la conservation et la
consultation de leurs livres, registres et documents, prescrits par les lois et règlements,
conformément à l’article R.123-168 du code de commerce .

Sur la proposition du secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin,

A R R Ê T E

Article 1  er     : La société civile immobilière INVEST (sigle SCI Invest), dont le siège social est situé
au 20, rue de Bourgogne à Mulhouse (68100), et représentée par son gérant M. Henri Schmeltz, est
agréée pour l’exercice de l’activité de domiciliation juridique d’entreprises, soumises à
immatriculation au registre du commerce et des sociétés ou au répertoire des métiers.

Cette société est autorisée à exercer l’activité de domiciliation pour :

l’établissement principal, situé au 60 rue Jacques Mugnier à Mulhouse (68200).

Article 2 : L’agrément est délivré pour une nouvelle période de six ans, à compter du 21
septembre 2019, et porte le numéro 68-2013-11.

Article 3 : Toute création ultérieure d’un ou plusieurs établissements complémentaires est portée à
la connaissance du préfet par l’entreprise, dans un délai de deux mois. Elle devra justifier de ce que
les conditions posées aux 1° et 2° de l’article L.123-11-3 du code de commerce sont réalisées pour
chacun des nouveaux établissements exploités.

Article 4 : Tout changement substantiel dans l’activité, l’installation, l’organisation ou la direction
de la personne soumise à l’agrément doit être porté à la connaissance du préfet qui l’a délivré, dans
un délai de deux mois. 
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Article 5 : L’agrément peut être suspendu ou retiré par le préfet lorsque la société n’a pas effectué
les déclarations visées aux articles 3 et 4 précités, ou si elle ne remplit plus les conditions prévues
au II de l’article L.123-11-3 du code de commerce.

Article 6 : La personne exerçant l’activité de domiciliation met en œuvre les obligations relatives à
la lutte contre le blanchiment des capitaux et le financement du terrorisme définies au chapitre 1er du
titre VI du livre V du code monétaire et financier.

Article 7     : Le domiciliataire doit établir avec l’entreprise domiciliée un contrat écrit. Ce dernier est
conclu pour une durée d’au moins trois mois renouvelable par tacite reconduction, sauf préavis de
résiliation. Les parties s’engagent à respecter les conditions posées à l’article R.123-168 du code de
commerce. Les références du présent agrément doivent être mentionnées dans les contrats de
domiciliation.

Article 8     : Le secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin est chargé de l'exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture, et dont copie sera adressée
à Mme la directrice départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations
(protection économique des consommateurs et veille concurrentielle), aux présidents des chambres
consulaires du Haut-Rhin, ainsi qu’aux présidents des tribunaux d’instance (greffes des RCS) de
Colmar et Mulhouse.

Pour le préfet et par délégation
Le directeur de la réglementation

signé

Antoine DEBERDT
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PREFET DU HAUT-RHIN

Direction Départementale des Territoires
                    du Haut-Rhin
Service de l'Eau, de l'Environnement 
           et des Espaces Naturels

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL

N °2019-1271 du 19 septembre 2019
prescrivant l'organisation de chasses particulières 

sur le territoire de la commune de KAYSERSBERG VIGNOBLE  - MAIRIE

----------

Le PRÉFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la Légion d'honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU l'arrêté du 19 pluviôse an V concernant la destruction des animaux susceptibles d’occasionner  
des dégâts

VU le code de l’environnement et notamment L.427-1, L.427-4 à L.427-7 et R.427-4 ; 

VU l'arrêté  préfectoral  du 29  mai  2018  portant  délégation  de  signature  à  M.  Thierry  GINDRE,  
directeur départemental des territoires du Haut-Rhin ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°2019-238-01  du  7  mai  2019 portant  subdélégation  de  signature  à  du  
directeur départemental des territoires du Haut-Rhin ;

VU la demande de M.Pascal KEMPF, Responsable Service Technique à la mairie

CONSIDÉRANT que les fouines ou martres sont présentes de manière significative sur la commune de
KAYSERSBERG VIGNOBLE, 

CONSIDÉRANT qu’une intervention immédiate est nécessaire à l’arrêt ou à la réduction des dégâts et
des nuisances ;

SUR proposition du chef du bureau nature chasse forêt,

…/...

Direction Départementale des Territoires du Haut Rhin
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A R R Ê T E

Article 1er : Objet, limite de validité

Il sera procédé à des chasses particulières sur le ban communal de  KAYSERSBERG VIGNOBLE -
39 rue du gal de GAULLE

Ces  opérations  doivent  se  dérouler  dans  les  conditions  fixées  ci-après,  en  vue  de  réduire  la
population de fouines ou de martres et les dégâts causés sur ce site.

Le présent arrêté est valable jusqu'au 31 octobre 2019

Article 2   :   Direction des opérations

La  direction  des  chasses  sera  confiée  aux  lieutenants  de  louveterie,  de  la  (ou  des)
circonscription(s) concernée(s) qui pourront se faire assister par les autres lieutenants de louveterie du
Haut-Rhin,  conformément  à  l'arrêté  préfectoral  n°2015009-0006 du  9 janvier  2015 modifié  fixant  la
compétence territoriale des lieutenants de louveterie annexé au présent arrêté

Article 3   :   Modalités techniques

Ces opérations seront organisées dans les conditions suivantes :

- le lieutenant de louveterie de la circonscription concernée pourra désigner un piégeur agréé pour
le Haut-Rhin pour l'assister aux opérations de piégeage ou de capture de ces animaux ;

- la mise en place de pièges sera opérée dans l'enceinte de l'établissement. Les animaux capturés
vivants à l'aide de cages-pièges seront transportés et relâchés dans le milieu naturel.

Toutes les mesures de sécurité devront être prises et notamment :

-   repérage préalable des lieux,
-   prévention de la circulation routière et piétonnière,
-   utilisation de sources lumineuses de nuit, à des fins de sécurité publique.

Les autres conditions techniques seront déterminées par le directeur des chasses, notamment la
fixation des heures et des lieux, ou la désignation des personnes désignées pour la capture des fouines.

Mesures spécifiques pour la circulation routière :

Les  opérations  pourront  être  effectuées  à  l’aide  de  véhicules  automobiles  ;  le  n°
d’immatriculation du (ou des) véhicule(s) utilisé(s) sera à communiquer à la gendarmerie ou à l’ONCFS,
au plus tard le soir de l’opération.

Les lieutenants de louveterie désignés à l'article 1er sont autorisés à utiliser des gyrophares verts
placés sur les véhicules automobiles, lors des déplacements pour réaliser ou préparer les opérations ci-
dessus désignées. De plus, lorsque leur véhicule sera en déplacement, les armes devront être ouvertes ou
déverrouillées.

Article 4 : Avertissement des autorités

Les  autorités  ou  personnes  physiques  suivantes  devront  être  impérativement  averties  par  le
directeur des opérations, de la date des interventions :

◦ le centre des opérations de gendarmerie de compétence,
◦ le service départemental de l'ONCFS.

/…

Direction Départementale des Territoires du Haut Rhin
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Article 5 : Destination des animaux ou de la venaison

Le directeur des opérations est entièrement responsable de la destination des animaux capturés.

Article 6 : Encadrement

Les agents de l’ONCFS et les agents chargés de la police de la chasse pourront apporter  leur
concours à l'exécution des dispositions ci-dessus.

Article 7 : Compte-rendu

Le directeur d'opération tiendra informé la direction départementale des territoires du Haut-Rhin
de l’évolution de la situation et des problèmes éventuellement rencontrés.

A la fin des opérations, il enverra un compte-rendu précis et détaillé dans les 48h à la direction
départementale des territoires du Haut-Rhin.

Article 8 : Exécution

Le secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin, le maire de la commune désignée à l’article 1er, le
président de la fédération départementale des chasseurs du Haut-Rhin, le directeur territorial de l'office
national  des  forêts,  le  directeur  départemental  des  territoires,  le  lieutenant-colonel  commandant  le
groupement de gendarmerie du Haut-Rhin, le directeur départemental  de la sécurité publique, service
départemental de la police urbaine et les agents de l’office national de la chasse et de la faune sauvage,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des
actes administratifs.

Colmar, le 19 septembre 2019

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation,

Le chef du bureau nature, chasse et forêt

Signé

                               Sébastien SCHULTZ

Délai et voie de recours :
« cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa publication si vous estimez qu'il a été fait une application incorrecte de la
réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation  », en vous adressant au tribunal administratif de Strasbourg,
à l'adresse suivante :

Tribunal administratif de Strasbourg
31 avenue de la Paix – BP 51038
67070 STRASBOURG CEDEX

Le tribunal administratif  peut également être saisie par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible sur le site
internet  www.telerecours.fr <http://www.telerecours.fr/>. Cette voie de saisie est obligatoire pour les avocats et les communes de
plus de 3500 habitants.
Le cas échéant, le recours contentieux devra être introduit dans les délais mentionnés ci-dessous :
article R421-1 du code de justice administrative : « sauf en matière de travaux publics, la juridiction ne peut être saisie que par voie de recours
formé contre une décision, et ce, dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication de la décision attaquée », article R421-2 du
code de la justice administrative : « sauf disposition législative ou réglementaire contraire, le silence gardé pendant plus de deux mois sur une
réclamation par l'autorité compétente vaut décision de rejet. Les intéressés disposent, pour se pourvoir contre cette décision implicite, d'un délai
de deux mois à compter du jour de l'expiration de la période mentionnée au premier alinéa. Néanmoins, lorsqu'une décision explicite de rejet
intervient dans ce délai de deux mois, elle fait à nouveau courir le délai du pourvoi ».
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PRÉFECTURE DU HAUT-RHIN

Direction départementale des territoires du Haut-Rhin
Service de l'eau, de l'environnement et des espaces naturels

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL
du 20 septembre 2019

portant interdiction de pêche et autorisation de récupération du poisson
pendant la période de chômage du canal de la Hardt et du Thierlachgraben

**********

LE PRÉFET DU HAUT-RHIN,
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

VU les articles R.436-16 et L.432-10 à L.432-12 du code de l’environnement ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  2  janvier  2019  portant  réglementation  permanente  relative  à  
l'exercice de la pêche en eau douce dans le département du Haut-Rhin pour l'année 2019 ;

VU l’arrêté du 29 mai 2018 portant délégation de signature à M. Thierry GINDRE, directeur 
départemental des territoires du Haut-Rhin ;

VU l’arrêté n°2019 199-01 du 18 juillet 2019 portant subdélégation de signature du directeur
départemental des territoires du Haut-Rhin ;

VU la demande de la direction départementale des territoires en date du 17 septembre 2019 ;

SUR PROPOSITION du chef du bureau de l’eau et des milieux aquatiques ;

Direction départementale des territoires du Haut-Rhin
Cité administrative – Bâtiment tour – 68026 Colmar cedex – Tél : 03 89 24 81 37– Fax : 03 89 24 85 62
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A R R Ê T E

ARTICLE 1er : Interdiction de pêche

La  pêche  du  poisson  dans  le  Canal  de  la  Hardt  à  l’aval  de  la  prise  d’eau  du  canal
secondaire de Nambsheim, ainsi que dans les dérivations de ce canal vers le Thierlachgraben et
dans  le  Thierlachgraben  est  interdite  à  partir  du 14  octobre  2019  pendant  toute  la  période
d’abaissement des eaux sur le territoire des communes visées à l'article 5.

ARTICLE 2 : Sauvegarde et récupération du poisson

Monsieur  Adrien  VONARB,  pêcheur  professionnel  aux  engins  et  filets,  président  de
l’association interdépartementale agréée des pêcheurs professionnels en eau douce du bassin du
Rhin, est chargé de la sauvegarde, de la récupération et du transport du poisson. Il est responsable
de ces opérations.

Il devra informer la direction départementale des territoires et le service départemental de
l’agence française pour la biodiversité des dates du début et de fin des opérations de pêche.

ARTICLE  3  :  Personnes  autorisées  à  participer  aux  pêches  de  sauvetage  et  de
récupération

Outre  M.  Adrien  VONARB  responsable  des  opérations,  M.  Jérémy  FUCHS,  son
co-fermier, est autorisé à participer aux pêches de sauvetage et de récupération.

Dans tous les cas, les opérations de sauvetage et de récupération ne pourront être réalisées
qu’avec un maximum de quatre personnes dans l’eau.

ARTICLE 4 : Validité

La présente  autorisation  est  valable  du  14 octobre  2019  jusqu’à  la  fin  de  la  période
d’abaissement des eaux.

ARTICLE 5 : Lieu de capture

Les opérations de sauvegarde et de récupération auront lieu dans le Canal de la Hardt,
ainsi que dans les dérivations de ce canal vers le Thierlachgraben et dans le Thierlachgraben, sur
le  territoire  des  communes  de Rustenhart,  Balgau,  Nambsheim,  Heiteren,  Obersaasheim,
Algolsheim et Volgelsheim.

ARTICLE 6 : Moyens de capture autorisés

Les  opérations  de  capture  seront  réalisées  avec  les  engins  et  filets  de  M.  VONARB
autorisés  aux articles  8  et  9  de  l’arrêté  préfectoral  du 2 janvier  2019 portant  réglementation
permanente relative à l'exercice de la pêche en eau douce dans le département du Haut-Rhin pour
l'année 2019 .

Direction départementale des territoires du Haut-Rhin
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ARTICLE 7 : Destination du poisson 

Les poissons récupérés dont la taille est supérieure à la taille légale seront conservés par le
pêcheur professionnel et transportés jusqu’à son laboratoire à Balgau.

Les poissons récupérés dont  la  taille  est  inférieure à  la  taille  légale  de capture seront
alevinés dans le domaine public avec les précautions d’usage.

Les poissons appartenant à des espèces nuisibles et les poissons malades seront détruits
sur place.

ARTICLE 8 : Compte-rendu d'exécution

Dans un délai  d'un mois  après la fin des opérations,  M. VONARB devra adresser au
préfet,  au  président  de  la  fédération  du  Haut-Rhin  pour  la  pêche  et  la  protection  du  milieu
aquatique  et  au  chef  du service  départemental  de l’agence française  pour  la  biodiversité,  un
compte-rendu précisant les résultats des captures et la destination du poisson.

ARTICLE 9 : Présentation de l'autorisation

Le bénéficiaire ou la personne responsable de l'exécution matérielle doit être porteur de la
présente autorisation lors des opérations de capture. Il est tenu de la présenter à toute demande
des agents chargés de la police de la pêche en eau douce.

ARTICLE 10 : Retrait de l'autorisation

La présente autorisation est personnelle et incessible. Elle peut être retirée à tout moment
sans indemnité si le bénéficiaire n'en a pas respecté les clauses ou les prescriptions qui lui sont
liées.

ARTICLE 11 : Contrôle des opérations

Le service départemental de l’agence française pour la biodiversité est chargé du contrôle
de l’interdiction de pêche et des opérations de sauvetage et de capture.

ARTICLE 12 : Délais et voie de recours

La  présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif de Strasbourg, 31, avenue de la Paix, BP 51038, 67070 STRASBOURG Cedex,
dans un délai  de deux mois  à compter de la date de notification du présent arrêté.  Elle peut
également faire l’objet d’un recours gracieux.

Le  tribunal  administratif  peut  également  être  saisi  par  l’application  informatique
«Télérecours  citoyens» accessible  sur  le  site  internet  http://www.telerecours.fr.  Cette  voie  de
saisine est obligatoire pour les avocats et les personnes morales de droit public autres que les
communes de moins de 3500 habitants.

Direction départementale des territoires du Haut-Rhin
Cité administrative – Bâtiment tour – 68026 Colmar cedex – Tél : 03 89 24 81 37– Fax : 03 89 24 85 62

RAA63 23

http://www.telerecours.fr/


ARTICLE 13 : Exécution

Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  du  Haut-Rhin,  le  colonel  commandant  le
groupement  de  gendarmerie  du  Haut-Rhin,  le  directeur  territorial  de  Strasbourg  de  voies
navigables de France, le directeur départemental des territoires du Haut-Rhin, le chef du service
départemental  de  l’agence  française  pour  la  biodiversité  et  les  maires  des  communes  de
Rustenhart,  Balgau,  Nambsheim,  Heiteren,  Obersaasheim,  Algolsheim  et  Volgelsheim  sont
chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Une ampliation de cet arrêté est adressée au président de la fédération du Haut-Rhin pour
la pêche et la protection du milieu aquatique.

Fait à Colmar, le 20 septembre 2019

Pour le préfet et par délégation

L’adjoint du directeur
Le chef du service de l’eau, de l’environnement

et des espaces naturels

Signé : Pierre SCHERRER 

Direction départementale des territoires du Haut-Rhin
Cité administrative – Bâtiment tour – 68026 Colmar cedex – Tél : 03 89 24 81 37– Fax : 03 89 24 85 62

RAA63 24



ANNEXE A L’ARRÊTÉ PRÉFECTORAL
du                                                  

portant autorisation de récupération et de transport de poisson
dans le département du Haut-Rhin

-*-*-*-*-*-*-
COMPTE-RENDU D’EXÉCUTION D’OPÉRATION DE CAPTURE

O B J E T :

Date de l'opération :

Bénéficiaire de l'autorisation : - Nom :
    - Qualité :
    - Résidence :

Responsable de l'exécution matérielle de l'opération : - Nom :
  - Qualité :
  - Résidence :

Cours d'eau : Affluent de :

Commune : Secteur :

Destination des poissons :

Espèces sur place Remis à l'eau
(quantité)

Détruits du droit de
pêche (quantité)

Remis au détenteur
(quantité) *

* Uniquement dans le cas de déséquilibre biologique ou de sauvetage.

Direction départementale des territoires du Haut-Rhin
Cité administrative – Bâtiment tour – 68026 Colmar cedex – Tél : 03 89 24 81 37– Fax : 03 89 24 85 62
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Dans le cadre d'une autorisation de capture et de transport du poisson destiné à la reproduction ou
au repeuplement :

- espèce (s)   :
- quantité     :
- lieu de capture   :
- lieu de transfert :

Observations éventuelles :

Visa et observations éventuelles
de l'agent commissionné au titre
de la police de la pêche en eau douce.

Fait à                           , le

Destinataires :

* préfet du département, direction départementale des territoires ;
* service départemental de l’agence française pour la biodiversité;
* président de la fédération du Haut-Rhin pour la pêche et la protection du milieu aquatique. 

Direction départementale des territoires du Haut-Rhin
Cité administrative – Bâtiment tour – 68026 Colmar cedex – Tél : 03 89 24 81 37– Fax : 03 89 24 85 62
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PRÉFET DU HAUT-RHIN

RECEPISSE DE DÉPÔT DE DOSSIER DE DECLARATION
DONNANT ACCORD POUR COMMENCEMENT DES TRAVAUX

CONCERNANT
PROJET DE RENATURATION DU LIT DE L'HALTSCHBACH

COMMUNE DE MERTZEN

DOSSIER N° 68-2019-00156

Le préfet du HAUT-RHIN

Chevalier de la Légion d'honneur

Officier de l'Ordre national du mérite

Vu le code de l'environnement, et notamment les articles L. 211-1, L. 214-1 à L. 214-6 et R. 214-1 à
R. 214-56 ;

Vu l’arrêté préfectoral du 29 mai 2018 portant délégation de signature à Monsieur Thierry GINDRE
directeur départemental des territoires du Haut-Rhin ;

Vu  l’arrêté  n°  2019-199-01  du  18  juillet  2019  portant  subdélégation  de  signature  du  directeur
départemental des territoires du Haut-Rhin ;

Vu le schéma d’aménagement et de gestion des eaux du Largue, approuvé le 17 mai 2016 ;

Vu le dossier de déclaration déposé au titre de l'article L. 214-3 du code de l'environnement considéré
complet en date du 3 septembre 2019, présenté par la commune de MERTZEN, enregistré sous le
n° 68-2019-00156 et relatif au projet de renaturation du lit de l'Haltschbach ;

donne récépissé du dépôt de sa déclaration au pétitionnaire suivant :

COMMUNE DE MERTZEN 
2 rue de la Gare
68210 MERTZEN

concernant :

le projet de renaturation du lit de l'Haltschbach

dont la réalisation est prévue dans la commune de MERTZEN

Les  ouvrages  constitutifs  à  ces  aménagements  rentrent  dans  la  nomenclature  des  opérations
soumises à déclaration au titre de l'article L. 214-3 du code de l'environnement. Les rubriques du
tableau de l'article R. 214-1 du code de l'environnement concernées sont les suivantes :
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Rubrique Intitulé Régime Arrêtés de
prescriptions

générales
correspondant

3.1.2.0 Installations, ouvrages, travaux ou activités conduisant à
modifier le profil en long ou le profil en travers du lit mineur
d'un cours d'eau, à l'exclusion de ceux visés à la rubrique

3.1.4.0, ou conduisant à la dérivation d'un cours d'eau: 1° Sur
une longueur de cours d'eau supérieure ou égale à 100 m (A)

2° Sur une longueur de cours d'eau inférieure à 100 m (D)

Déclaration Arrêté du 28
novembre 2007

3.1.5.0 Installations, ouvrages, travaux ou activités étant de nature à
détruire les frayères, les zones de croissance ou les zones
d'alimentation de la faune piscicole, des crustacés et des

batraciens : 1°) Destruction de plus de 200 m2 de frayères (A),
2°) Dans les autres cas (D)

Déclaration Arrêté du 30
septembre 2014

Le déclarant devra respecter les prescriptions générales définies dans les arrêtés dont les références
sont indiquées dans le tableau ci-dessus et qui sont joints au présent récépissé.

Le déclarant peut débuter son opération dès réception du présent récépissé. Au vu des pièces
constitutives du dossier complet, il n'est pas envisagé de faire opposition à cette déclaration.

Toutefois,  aucun apport  de matériaux extérieur au site ne devra avoir lieu afin d’éviter tout
risque d'apport d’espèces invasives. A cet effet, tous les engins de chantier et de terrassement
devront avoir été nettoyés avant intervention sur le site.

Copies  de  la  déclaration  et  de  ce  récépissé  sont  adressées à  la  mairie  de  MERTZEN  où  cette
opération doit être réalisée, pour affichage et mise à disposition pendant une durée minimale d’un
mois et à la Commission Locale de l'Eau (CLE) de la LARGUE pour information

Ces documents seront mis à disposition du public sur le site internet de la préfecture du HAUT-RHIN
durant une période d'au moins six mois.

Cette décision est susceptible de recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement
compétent, conformément à l'article R.514-3-1 du code de l'environnement, par les tiers dans un délai
de quatre mois à compter du premier jour de sa publication ou de son affichage à la mairie , et par le
déclarant dans un délai de deux mois à compter de sa notification. Cette décision peut également faire
l’objet d'un recours gracieux ou hiérarchique dans un délai de deux mois. Ce recours administratif
prolonge de deux mois les délais mentionnés ci-dessus.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l’application informatique «Télérecours citoyens»
accessible sur le site internet http://www.telerecours.fr. Cette voie de saisine est obligatoire pour les
avocats  et  les  personnes  morales  de  droit  public  autres  que  les  communes  de  moins  de
3 500 habitants.

Le service de police de l'eau devra être averti de la date de début des travaux ainsi que de la date
d'achèvement des ouvrages et, le cas échéant, de la date de mise en service.

En application de l’article R. 214-40-3 du code de l’environnement, la mise en service de l’installation,
la  construction  des  ouvrages,  l’exécution  des  travaux,  et  l’exercice  de  l’activité  objets  de  votre
déclaration, doivent intervenir dans un délai de 3 ans à compter de la date du présent récépissé, à
défaut de quoi votre déclaration sera caduque.

En cas de demande de prorogation de délai, dûment justifiée, celle-ci sera adressée au préfet au plus
tard deux mois avant l’échéance ci-dessus.

Les ouvrages, les travaux et les conditions de réalisation et d'exploitation doivent être conformes au
dossier déposé.

L'inobservation des dispositions figurant dans le dossier déposé ainsi que celles contenues dans les
prescriptions générales annexées au présent récépissé,  pourra entraîner l'application des sanctions
prévues à l'article R. 216-12 du code de l'environnement.
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En application de l’article  R. 214-40 du code de l'environnement,  toute  modification apportée aux
ouvrages, installations, à leur mode d’utilisation, à la réalisation des travaux ou à l’aménagement en
résultant,  à l’exercice des activités ou à leur  voisinage et  entraînant un changement notable des
éléments du dossier de déclaration initiale doit être porté,  avant réalisation à la connaissance du
préfet qui peut exiger une nouvelle déclaration.

Les agents mentionnés à l’article L. 216-3 du code de l’environnement et notamment ceux chargés de
la police de l’eau et des milieux aquatiques auront libre accès aux installations objet de la déclaration
dans  les  conditions  définies  par  le  code  de  l'environnement,  dans  le  cadre  d’une  recherche
d’infraction.

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Le présent récépissé ne dispense en aucun cas le déclarant de faire les déclarations ou d’obtenir les
autorisations requises par d’autres réglementations.

A COLMAR, le 20 septembre 2019

Pour le Préfet du HAUT-RHIN,

Le chef du service eau environnement
et espaces naturels

Signé : Pierre SCHERRER

PJ : liste des arrêtés de prescriptions générales

Les informations recueillies font  l'objet  d'un traitement  informatique destiné à l'instruction de votre dossier  par les  agents
chargés de la police de l'eau en application du code de l'environnement. Conformément à la loi « informatique et liberté » du 6
janvier  1978, vous bénéficiez d'un  droit d'accès et de rectification des informations qui  vous concernent.  Si  vous désirez
exercer ce droit  et  obtenir une communication des informations vous concernant, veuillez adresser un courrier au guichet
unique de police de l'eau où vous avez déposé votre dossier.
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ANNEXE

LISTE DES ARRETES DE PRESCRIPTIONS GENERALES

• Arrêté du 28 novembre 2007 (3.1.2.0)
• Arrêté du 30 septembre 2014 (3.1.5.0)
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES

PUBLIQUES DU HAUT-RHIN
6 rue Bruat - BP 60449 

68020 COLMAR CEDEX

Arrêté portant délégation de signature 
en matière d’évaluations domaniales, d’assiette et de recouvrement de produits domaniaux

L’administrateur général des finances publiques, 
directeur départemental des finances publiques du Haut-Rhin

Vu le code général de la propriété des personnes publiques, notamment ses articles D. 1212-25,
D. 2312-8, D. 3221-4, D. 3221-16, D. 3222-1 et D. 4111-9 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements, notamment le 3° du I de l’article 33 ;

Vu  le  décret  n°  2008-309  du  3  avril  2008  modifié  portant  dispositions  transitoires  relatives  à  la
direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction
générale des finances publiques ;

Vu le décret n° 2011-1612 du 22 novembre 2011 modifié relatif aux première, deuxième, troisième et
quatrième parties réglementaires du code général de la propriété des personnes publiques ;

Vu le décret du 1er avril  2019, paru au J.O.R.F. du 3 avril  2019, portant nomination de M. Denis
GIROUDET, administrateur général des finances publiques, en qualité de directeur départemental des
finances publiques du Haut-Rhin ;

Arrête :

Art. 1er. - Délégation de signature est donnée à M. Jean-Marc STEINMETZ, directeur adjoint, dans les
conditions et limites fixées par le présent arrêté, à l’effet d’émettre, au nom de l’administration, les avis
d’évaluation domaniales sans limitation de montant.

Art. 2. - Délégation de signature est donnée à M. Eric ALBEAU, administrateur des finances publiques
adjoint,  dans les conditions et  limites fixées par le présent  arrêté,  à l’effet d’émettre,  au nom de
l’administration,  les  avis  d’évaluation  domaniale  n’excédant  pas  750 000 €  en  valeur  vénale  et
65 000 € en valeur locative.

Cette  délégation  ne  s’étend  pas  aux  avis  domaniaux  rénovés  comportant  un  volet  relatif  à  la
conformité de l’opération aux orientations de la politique immobilière de l’État.

Art. 3. - Délégation de signature est donnée à M. Serge PERIN, inspecteur divisionnaire des finances
publiques  de classe  normale,  dans les  conditions  et  limites  fixées  par  le  présent  arrêté,  à  l’effet
d’émettre, au nom de l’administration, les avis d’évaluation domaniale n’excédant pas 750 000 € en
valeur vénale et 65 000 € en valeur locative.
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Cette  délégation  ne  s’étend  pas  aux  avis  domaniaux  rénovés  comportant  un  volet  relatif  à  la
conformité de l’opération aux orientations de la politique immobilière de l’État ni aux avis domaniaux
portant sur des projets d’acquisition ou de cession de biens immobiliers poursuivis par l’État.

Art.  4.  -  Délégation  de  signature  est  donnée  à  Mme  Blandine  CHOCAT,  M.  Fabien  MULLER-
EGENSCHWILLER, M. Sébastien PAFFENHOFF, M. Pierre REMY, M. Franz WEBER, inspecteurs
des finances publiques, dans les conditions et limites fixées par le présent arrêté, à l’effet d’émettre,
au  nom de  l’administration,  les  avis  d’évaluation  domaniale  n’excédant  pas  350 000 €  en  valeur
vénale et 20 000 € en valeur locative.

Cette  délégation  ne  s’étend  pas  aux  avis  domaniaux  rénovés  comportant  un  volet  relatif  à  la
conformité de l’opération aux orientations de la politique immobilière de l’État ni aux avis domaniaux
portant sur des projets d’acquisition ou de cession de biens immobiliers poursuivis par l’État.

Art.  5. -  Délégation de signature est donnée à M. Jean-Marc STEINMETZ, directeur adjoint ou à
M. Eric ALBEAU, administrateur des finances publiques adjoint, ou à M. Serge PERIN, inspecteur
divisionnaire de classe normale, dans les conditions et limites fixées par le présent arrêté, à l’effet de :

1. Fixer l’assiette et liquider les conditions financières des opérations de gestion et d’aliénation des
biens de l’État ;

2. Suivre  les  instances  relatives  à  l’assiette  des  produits  et  redevances  domaniaux  (articles
R. 2331-5, R. 2331-6 et 3° de l’article R. 2331-1 du code général de la propriété des personnes
publiques) ;

3. Suivre les instances relatives au recouvrement des produits et redevances domaniaux ainsi qu’au
recouvrement de toutes sommes quelconques dont la perception incombe au comptable chargé
des produits  domaniaux (articles  R.  2331-5,  R.  2331-6 et  3°  de  l’article  R.  2331-1 du code
général de la propriété des personnes publiques).

Art. 6. - En ce qui concerne les attributions visées sous les numéros 1 et 2 de l’article 5 du présent
arrêté, la délégation de signature conférée à M. Jean-Marc STEINMETZ, directeur adjoint ou à M.  Eric
ALBEAU,  administrateur  des  finances  publiques  adjoint,  ou  à  M.  Serge  PERIN,  inspecteur
divisionnaire  des  finances  publiques  de  classe  normale,  sera  exercée,  en  cas  d’absence  ou
d’empêchement de ces derniers, par :

- Mme Agnès THIRION, inspectrice des finances publiques,

- Mme Amélie GIL, inspectrice des finances publiques.

Art. 7. - En ce qui concerne les attributions visées sous le numéro 3 de l’article 5 du présent arrêté, la
délégation  de  signature  conférée  à  M.  Jean-Marc  STEINMETZ,  directeur  adjoint  ou  à  M. Eric
ALBEAU,  administrateur  des  finances  publiques  adjoint,  ou  à  M.  Serge  PERIN,  inspecteur
divisionnaire  des  finances  publiques  de  classe  normale,  sera  exercée,  en  cas  d’absence  ou
d’empêchement de ces derniers, par M. Emmanuel BIANCHI, inspecteur divisionnaire des finances
publiques de classe normale.

Art. 8. - Le présent arrêté abroge l’arrêté du 2 janvier 2019 portant délégation de signature en matière
d’évaluations domaniales, d’assiette et de recouvrement de produits domaniaux.

Art. 9. - Le présent arrêté sera publié au Recueil des actes administratifs de la préfecture et affiché
dans les locaux de la direction départementale des finances publiques du Haut-Rhin.

Fait à Colmar, le 23 septembre 2019

Le Directeur Départemental des Finances publiques,

signé

Denis GIROUDET
Administrateur Général des Finances publiques
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PREFET DU HAUT-RHIN

Direction régionale
des entreprises

de la concurrence
de la consommation

du travail et de l’emploi
Grand Est

Unité Départementale
du Haut-Rhin

Section Centrale du Travail

ARRETE

Portant reconnaissance de la qualité de Société Coopérative Ouvrière de
Production 

à l’entreprise d’insertion TERRA ALTER EST sise 4, rue de la Hardt 68270
WITTENHEIM

LE PREFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

VU la loi n° 47-1775 du 10 septembre 1947 portant statut de la coopération ;

VU la loi n° 78-763 du 19 juillet 1978 portant statut des Sociétés Coopératives
            Ouvrières de  Production, et notamment son article 54 ;

VU la loi n° 92-643 du 13 juillet 1992 relative à la modernisation des entreprises
             coopératives ;

VU le code des marchés publics, et notamment les articles 53 et 91 de ce code ;

VU le décret n° 87-276 du 16 avril 1987 portant modification du décret n°79-376 du
            10 mai 1979 fixant les conditions d'établissement de la liste des Sociétés 
            Coopératives Ouvrières de Production ;

VU le décret n° 93-455 du 23 mars 1993 relatif à la sortie du statut coopératif ;

VU le décret n° 93-1231 du 10 novembre 1993 relatif à la reconnaissance de la 
            qualité de Société Coopérative Ouvrière de Production ;

VU l'arrêté du 6 décembre 1967 portant règlement des marchés passés par les 
            organismes de sécurité sociale du régime général, et notamment son article 17 ;

VU l'arrêté préfectoral du 3 mai 2019 accordant délégation de signature à Madame
Isabelle NOTTER, Directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la
consommation,  du  travail  et  de  l’emploi  de  la  région  Alsace,  Champagne
Ardenne, Lorraine ;

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi (Direccte)
Unité Départementale du Haut-Rhin
Cité Administrative - 3 rue Fleischhauer - 68026 Colmar Cedex
www.grand-est.direccte.gouv.fr   - www.travail-emploi-sante.gouv.fr - www.economie.gouv.fr
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VU l’arrêté  du  22  juillet  2019  portant  subdélégation  de  signature  en  faveur  du
Responsable de l’Unité Départementale du Haut-Rhin ;

VU l'avis  du  17  septembre  2019  de  la  Confédération  Générale  des  Sociétés
Coopératives Ouvrières de Production ;

ARRETE

Article 1er : L’entreprise d’insertion TERRA ALTER EST sise 4, rue de la Hardt 68270
WITTENHEIM est habilitée à prendre l'appellation de Société Coopérative Ouvrière de
Production ou de Société Coopérative de Travailleurs ou à utiliser cette appellation ou
les initiales "S.C.O.P." ou « S.C.O.T » ainsi qu'à prétendre au bénéfice des dispositions
prévues par les textes législatifs ou règlementaires relatifs  aux Société Coopératives
Ouvrières de Production.

Article 2 : Cette même société pourra prétendre au bénéfice des avantages prévus par
les articles 53 et 91 du code des marchés publics.

Article  3 :  L'habilitation,  accordée en vertu du  présent  arrêté,  à la  société  visée à
l'article  1,  est  valable,  sous  réserve  des  dispositions  des  articles  2  et  4  du  décret
n° 93-1231 du 10 novembre 1993 relatif à la reconnaissance de la qualité de Société
Coopérative  Ouvrière  de Production,  à compter  de la  date  d'inscription  en tant  que
Société  Coopérative  Ouvrière  de  Production  au  registre  du  commerce,  et  jusqu'à
radiation prononcée dans les conditions prévues par les articles 6 et 7 du même texte.

Article  4 :  Le  directeur  régional  adjoint  de  la  DIRECCTE,  responsable  de  l’unité
départementale  du  Haut-Rhin  est  chargé,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Haut-Rhin.

 

Fait à Colmar, le 26 septembre 2019

P/ le Préfet
Par subdélégation

Le directeur régional adjoint,
responsable de l’unité départementale

du Haut-Rhin

Signé

Emmanuel GIROD
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